
PERMIS DE VÉGÉTALISER 

« Granville cultive sa rue » 

 

Demande d’autorisation de végétalisation 

 

A transmettre à  

Mairie de Granville - Cours Jonville - 50400 Granville 

 Ou par mail à  

mairie@ville-granville.fr 

 

Date de la demande : ………………………………. 

 

Coordonnées du demandeur 

 

Nom : …………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………… 

Tél : ……………………………………………………………………………………………... 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………………. 

 

Je souhaite végétaliser le pied de mur en façade de :  

 

 Ma maison 

 

Mon immeuble 



Dans tous les cas je transmets à la ville une attestation écrite stipulant que je suis propriétaire ou 

que j’ai l’accord du propriétaire de la maison ou de la copropriété concerné par cette demande.  

 

Mode de végétalisation souhaité :  

 

Carottage 

 

Fosse d’une longueur de                             mètre linéaire. 

Dans le cas d’une demande de fosse merci de préciser le linéaire envisagé en tenant compte de vos 

ouvertures (portes, fenêtres, garages).  

 

Les fosses comme les carottages ne pourront être implantés trop près d’un réseau et devront laisser 

libre les gouttières, les regards d’écoulement des eaux, les regards d’aération de caves, les boitiers 

EDF/GDF, les colonnes sèches pour les pompiers… 

 

Pour aller plus loin : 

Si vous avez l’idée d’un autre mode de végétalisation de l’espace public n’hésitez pas à nous en faire 

part en quelques lignes. 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………. 

 

Etude de la demande :  

La mairie étudiera votre demande et vous fera un retour par écrit.   

Dans le cas d’un retour positif, la mairie vous informera des délais d’exécution des travaux.  

 

 

 

Date : ……………………… 

Signature : 


